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PROVINCE DE QUÉBEC

MRC D'ANTOINE. LABELLE

MUNICIPALITÉ DE

LAC. DU.CERF

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Lac-du-Cerf
1 octobre 202519h00

Séance tenue au Centre communautaire située au 15, rue Émard
selon les dispositions du Code municipal du Québec

Sont présents et forment quorum sous la présidence du maire suppléant
Pierre Raîche:

Monsieur Daniel Guindon
Monsieur Pierre Métras
Monsieur Christian Gamache
Monsieur Jacques De Foy

Conseiller
Conseiller
Conseiller
Conseiller

Poste 1
Poste 2
Poste 3
Poste 4

Est absent, monsieur Nicolas Pentassuglia, maire;

Est absente, madame Roxanne Jeanson-Bélisle, conseillère au poste 6

Est présent, monsieur Normand St-Amour, directeur général, qui agit comme
secrétaire d'assemblée;

Est également présente, madame Marie-Pier St-Amour, cadre de direction

Résolution: 167-10-2025

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Métras
et résolu à l'unanimité des conseillers présents d'ouvrir la séance à19h00.

ADOPTÉE

2. MOT DU MAIRE SUPPLÉANT

Résolution : 168-10-2025

3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la séance

2. Mot du maire suppléant

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour

4. Administration
4. 1 Octroi de contrat pour l'installation d'une thermopompe au 2e étage du

centre communautaire et à la bibliothèque;
4.2 Octroi de mandat à la firme Equipe Laurence pour la demande de

subvention PAVL- chemin Léonard;
4.3 Offre de service - Révision des clés de partage utilisées pour les

équipements à caractère supralocal;
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5. Trésorerie
5. 1 Journal des déboursés de septembre 2025
5.2 Dépôt des états comparatifs

6. Urbanisme
6. 1. Adoption du règlement #419-2025 modifiant le règlement numéro 199-

2000 relatif au lotissement
6.2. Envoie des avis de non-conformités des vidanges et/ ou des installations

septiques.

7. Voirie et travaux publics
7. 1 Entérinement du contrat pour la peinture de la boîte du camion Western

Star

8. Parcs et espaces verts
8. 1 Entérinement du contrat pour l'achat du bois brut pour le sentier écologique
le Petit Castor

9. Sécurité publique
9. 1 Abrogation de la résolution 157-09-2025 - Prévision budgétaire 2026 de la
Régie de sécuhté incendie et civile Hautes-Laurentides (RSICHL)

10. Période de questions

11. Adoption du procès-verbal de la séance tenante

12. Levée de la séance

Il est proposé par le conseiller Jacques De Foy
et résolu à l'unanimité des conseillers présents d'accepter l'ordre du jour tel quel.

ADOPTÉE

4 ADMINISTRATION

Résolution: 169-10-2025

4. 1 OCTROI DE CONTRAT POUR L'INSTALLATION THERMOPOMPE AU 2E
ÉTAGE DU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET À LA BIBLIOTHÈQUE

CONSIDERANT que les Promoteurs de bonne heure sont maintenant situés au 2e
étage du centre communautaire;

CONSIDERANT que la bibliothèque accueille le club de lecture ainsi que plusieurs
citoyens;

CONSIDÉRANT que ni le 2e étage du centre communautaire ni la bibliothèque ne
possèdent de système de climatisation;

CONSIDERANT que la municipalité est admissible à des subventions commerciales;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues de l'entreprise Espace JLP;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Métras
et résolu à l'unanimité des conseillers présents
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1- D'octroyer à l'entreprise Espace JLP le contrat pour rachat et t'installation des
thermopompes suivantes :

. Une thermopompe de haute efficacité pour le 2e étage du centre communautaire,
au montant de 5 728$ avant taxes;

. Une thermopompe de moyenne efficacité pour la bibliothèque, au montant de 3
709 Savant taxes;

2- D'autoriser le paiement des frais afférents à ces installations;

3- D'autoriser Mme Marie-Pier St-Amour, cadre de direction, à signer pour et au
nom de la municipalité tout document nécessaire à la réalisation du projet,
incluant ceux relatifs à la demande de subvention.

ADOPTÉE

Résolution: 170-10-2025

4.2 OCTROI DE MANDAT À LA FIRME ÉQUIPE LAURENCE POUR LA
DEMANDE DE SUBVENTION PAVL- CHEMIN LÉONARD

CONSIDÉRANT l'offre de services déposée par la firme Équipe Laurence, numéro
105-0017, concernant la conception pour la demande de subvention - Chemin
Léonard - Subvention PAVL

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Christian Gamache
et résolu à l'unanimité des conseillers présents,

. De mandater la firme Equipe Laurence pour la réalisation des services
professionnels décrits dans l'offre de service 105-0017;

. D'autoriser monsieur Normand St-Amour et/ou Marie-Pier St-Amour à signer
tout document nécessaire, pour et au nom de ta Municipalité de Lac-du-Cerf,
relativement au présent mandat;

. D'autoriser également le paiement des frais s'y rattachant, conformément à
l'offre de services déposée.

ADOPTÉE

Résolution: 171-10-2025

4. 3 OFFRE DE SERVICES - RÉVISION DES CLÉS DE PARTAGE UTILISÉE
POUR LES ÉQUIPEMENTS À CARACTÈRE SUPRALOCAL

ATTENDU que la municipalité de l'Ascension s'est vu octroyer la mission par les
seize (16) autres municipalités de la MRC Antoine-Labelle, de solliciter des
professionnels pour un mandat de révision des clés de partage utilisé. es pour les
équipements à caractère supralocal;

ATTENDU que la municipalité de l'Ascension n'a reçu qu'une offre de services
parmi les professionnels sollicités, soit celle de Raymond Chabot Grant Thorton au
montant de 17 821, 13$, taxes incluses;

ATTENDU que celle-ci est présentée aux seize (16) autres municipalités lors de
rassemblée des maires du 23 septembre 2025;
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ATTENDU que la municipalité de l'Ascension sera la seule facturée pour la
réalisation de ce mandat par Raymond Chabot Grant Thomton;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Métras
et résolu à l'unanimité des conseillers présents, d'accepter l'offre de services de
Raymond Chabot Grant Thornton et de rembourser à la municipalité de
l'Ascension, la somme de 1048, 30$ orrespondant au montant total de l'offre de
services réparti également entre les dix-sept (17) municipalités concernées par
celle-ci.

ADOPTÉE

5 TRÉSORIE

Résolution : 172-10-2025

5. 1 JOURNAL DES DÉBOURSÉS DE SEPTEMBRE 2025

CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal ont examiné les listes des
comptes payés en vertu des dépenses incompressibles, de la délégation d'autoriser
des dépenses de la direction générale et des autorisations de paiement de comptes;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Daniel Guindon
et résolu à l'unanimité des conseillers présents, d'approuver les dépenses du mois
de septembre 2025 totalisant la somme de 369 735. 48$ détaillés ci-dessous.

Fournisseur 336 509,91 $
Déboursés 202500541 à 20200627
Salaire 33 225. 57$

ADOPTÉE

Résolution: 173-10-2025

5.2 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS

CONSIDÉRANT que l'article 176.4 C. M. de la Lo/' sur tes municipalités du Québec
prévoit que les états financiers doivent être comparés avec le budget adopté;

CONSIDÉRANT que les états comparatifs des dépenses et des recettes pour
l'exercice financier 2025 ont été préparés et présentés au conseil municipal par le
directeur général et trésorier;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Jacques De Foy
et résolu à l'unanimité des conseillers présents que le conseil municipal de Lac-du-
Cerf approuve le dépôt des états comparatifs des dépenses et des recettes pour
l'exercice 2025 et autorise leur publication conformément aux dispositions légales
applicables;
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ADOPTÉE

6 URBANISME

Résolution: 174-10-2025

6. 1 ADOPTION DU RÈGLEMENT #41 9-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT #
199-2000 RELATIF AU LOTISSEMENT

ATTENDU que la municipalité de Lac-du-Cerf a adopté le règlement numéro 199-
2000 relatif au lotissement;

ATTENDU que ledit règlement numéro 199-2000 est entré en vigueur le 21 juillet
2000 et a été modifié par les règlements suivants :

239-2006 Adopté le 13 novembre 2006
246-2007 Adopté le 12 mars 2007
279-2010 Adopté le 23 août 2010

163

Entré en vigueur le 29 nov 2006
Entré en vigueur le 29 mars 2007
Entré en vigueur le 7 sept 2010



Initiales du maire suppléant

A/S
Initiales du dg

PROVINCE DE QUÉBEC

MRC D'ANTOINE-LABELLE

MUNICIPALITÉ DE

LAC.DU.CERF

298-2013 Adopté le 11 février 2013
334-2017 Adopté le 14 mars 2017
351-2019 Adopté le 27 août 2019

Entré en vigueur te 6 mai 2013
Entré en vigueur le 26 avril 2017
Entrée en vigueur le 28 oct 2019

ATTENDU que des modifications ont été soumises au Conseil et qu'il y a lieu
d'amender le règlement;

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné par le conseiller Pierre Métras lors
de la séance du 8 septembre 2025;

ATTENDU QUE le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a tenu une séance à huis
clos le 10 septembre 2025 et considère qu'un assouplissement de la réglementation
favoriserait une meilleure utilisation du territoire et répondrait aux besoins actuels en
matière d'aménagement;

ATTENDU que les membres du conseil municipal ont pris connaissance du
procès-verbal et de la recommandation lors de la séance du comité consultatif
d'urbanisme du 10 septembre 2025;

ATTENDU qu'une copie du présent règlement a été remise aux membres du
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les
membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu'ils renoncent à sa lecture;

EN CONSEQUENCE, II est proposé par le conseiller Daniel Guindon
et résolu unanimement par les conseillers présents, qu'il soit ordonné, statué et
décrété par le présent règlement, ce qui suit à savoir

ARTICLE
1:

TITRE

Le présent règlement est identifié par le numéro 419-2025 et s'intitule
« Règlement numéro 419-2025 modifiant le règlement numéro 199-
2000 relatif au lotissement ».

ARTICLE
2:

PR MBULE

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 3: MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS DU CHAPITRE 5

11 L'article 5. 12 a été modifié pour supprimer le dernier paragraphe lequel
se lit comme suit :

5. 12 Dis ositions articulières au lotissement d'un terrain
destiné à un ro'etinté ré d'habitation

Un terrain destiné à un projet intégré d'habitation doit avoir une
superficie minimale correspondant à la superficie minimale exigée en
vertu des articles 5.2 et 5. 3 pour le premier bâtiment principal à
laquelle doit être ajoutée une superficie correspondant à 75% de la
superficie exigée pour chaque bâtiment principal additionnel.

Dans tous /os cas ot nonobGtont toutos autres diGpositions
inconciliables, le terrain doit avoir une superficie minimale de 2500 m2
par unitô do logomont.
2017 R 33^ 2017 a. 3.1
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ARTICLE
4:

ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Lo/' sur
l'aménagement et l'urbanisme (L. R. Q. e. A-19. 1).

ADOPTÉE

Résolution: 175-10-2025

6.2 ENVOIE DES AVIS DE NON-CONFORMITÉS DES VIDANGES ET/OU DES
INSTALLATIONS SEPTIQUES

CONSIDÉRANT que l'entreprise engagée par la Municipalité a finalisé la liste des
vidanges septiques pour l'année 2025;

CONSIDÉRANT que certains propriétaires n'ont pas voulu effectuer leur vidange,
ou que leur installation septique n'est plus conforme aux règlements en vigueur;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Christian Gamache
et résolu à l'unanimité des conseillers présents que la Municipalité enverra une
lettre aux propriétaires concerner afin de les informer de leur situation et des
mesures à prendre pour se conformer à la réglementation,

ADOPTÉE

7 VOIRIE ET TRAVAUX PUBLICS

Résolution: 176-10-2025

7. 1 ENTÉRINEMENT DU CONTRAT POUR LA PEINTURE DE LA BOÎTE DU
CAMION WESTER STAR

CONSIDERANT que la boîte du camion Western Star (6 roues) a besoin
d'entretien;

CONSIDÉRANT qu'une soumission a été reçue de la part de l'entreprise
Remorquage Mario Grenier pour effectuer les travaux de peinture requis, pour un
montant de 11 000$ avant taxes;

CONSIDERANT que l'offre est jugée conforme et acceptable;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Daniel Guindon
et résolu à l'unanimité des conseillers présents d'entériné l'octroi de contrat pour les
travaux de peinture de la boîte du camion Western Star (6 roues) à l'entreprise
Remorquage Mario Grenier, au montant de 11 000$ avant taxes et d'autoriser le
paiement du montant prévu à la fin des travaux.

ADOPTÉE
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8 PARCS ET ESPACES VERTS

Résolution: 177-10-2025

8. 1 ENTÉRINEMENT DU CONTRAT POUR L'ACHAT DU BOIS BRUT POUR LE
SENTIER ÉCOLOGIQUE LE PETIT CASTOR

CONSIDERANT la subvention obtenue du FRR- 4 au montant de 100 000$

CONSIDÉRANT que la municipalité désire avoir de bois brut en pruche pour la
réfection des infrastructures au sentier écologique le Petit Castor;

CONSIDÉRANT que la municipalité a demandé aux entreprises suivantes des
soumissions;

Entre rise
Rona Mont-Laurier

Martin Se uin
GML
Scierie Bruno Bélisle

Ne vends as ce e de bois
Ne eux as fournir autant de bois
Ne vends as ce e de bois

2X4X16 :14.40$/unité
4x4x8 = 14, 93$/unité
3x12x16=84, 00$/unité
3x10x10=43. 75$/unité
3x8x12= 36,00$/unité
3x6x12=27,00$/unité
3x6x10=22,50$/unité
Boîte 50 Ib clous 5 po= 96.41$ unité
Boîte 50 Ib clous 8 po=96. 41$/ unité
+ frais de livraison

CONSIDÉRANT que l'entreprise Scierie Bmno Bélisle est le seul à pouvoir fournir
le bois demandé pour les travaux;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Métras
et résolu à l'unanimité des conseillers présents, d'entériné l'octroi du contrat à
l'entreprise Scierie Bruno Bélisle d'effectuer le paiement lors de la réception des
factures;

ADOPTÉE

9 SÉCURITÉ PUBLIQUE

Résolution: 178-10-2025

9. 1 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 157-09-2025 - PRÉVISION
BUDGÉTAIRE 2026 DE LA RÉGIE DE SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE
HAUTES-LAURENTIDES RSICHL

CONSIDERANT que la Régie de sécurité incendie et civile Hautes-Laurentides
(RSICHL) avait préparé et soumis les prévisions budgétaires pour l'année 2026;

CONSIDERANT que le conseil municipal avait pris connaissance de ces prévisions
et avait adopté la résolution 157-09-2025, adoptant ainsi les prévisions budgétaires
2026 et s'engageant à contribuer financièrement pour un montant de 109 090, 93 $;
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CONSIDERANT que les membres du conseil d'administration (ÇA) de la RSICHL
ont proposé le 29 septembre 2025 de ne pas adopter la version des prévisions
budgétaires déposées en début septembre afin de retravailler certains aspects;

EN CONSEQUENCE, il est proposé par le conseiller Jacques De Foy
et résolu à l'unanimité des conseillers présents que la résolution 157-09-2025 soit
abrogée et que l'adoption des prévisions budgétaires 2026 soit suspendue;

ADOPTÉE

10 PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions a eu lieu, en présence 8 personnes. Ladite période de
questions se déroule de 19h23 à19h35.

Résolution: 179-10-2025

11 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA PRÉSENTE SÉANCE TENANTE

Il est proposé par le conseiller Jacques De Foy
et résolu à l'unanimité des conseillers présents, d'adopter le procès-verbal de la
présente séance ordinaire en date du 1er octobre 2025.

ADOPTÉE

Résolution: 180-10-2025

12 LEVÉE DE LA SÉANCE

L'ordre du jour étant épuisé, le maire remercie les membres du conseil et déclare
rassemblée levée à 19h37.

Il est proposé par le conseiller Pierre Métras
et résolu à l'unanimité des conseillers présents de chlore la séance du 1er octobre
2025.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Je soussigné, directeur général et greffier-tréson'er de la Municipalité de Lac-du-Cerf,
certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour payer toutes
les dépenses autorisées par le conseil municipal aux termes des résolutions
adoptées dans ce procès-verbal

Normand St-Amour

Directeur général et greffier-trésorier
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« Je, Pierre Raîche, maire suppléant de la municipalité de Lac-du-Cerf, atteste que
la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les
résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. ».

Pierre Raîche

Maire suppléant
Normand St-Amour

Directeur général et greffier-trésorier
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